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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Bourke se termine le 19 novembre 2022. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et président du Bureau, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et président du 
Bureau, monsieur Bourke recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1103-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la sous-location d’une partie du  
terrain de la Fiducie des installations pétrochimiques 
de Montréal-Est pour l’installation d’unités temporaires 
de captage et de valorisation de CO2 

attendu que, conformément au décret numéro 1142-94  
du 20 juillet 1994, le gouvernement du Québec est partie, 
en tant que constituant et bénéficiaire de la Fiducie des  
installations pétrochimiques de Montréal-Est, à une entente-
cadre comprenant, notamment, le contrat d’exploitation et 
d’assainissement du complexe industriel de Montréal-Est, 
ainsi que ses annexes et documents connexes, dont le 
contrat de fiducie et les baux, tels que ces contrats ont 
été amendés conformément au décret numéro 31-2002 
du 23 janvier 2002 et au décret numéro 1220-2009 du 
25 novembre 2009;

attendu que la société en commandite Chimie 
ParaChem S.E.C. est locataire d’une partie d’un terrain 
appartenant à la Fiducie des installations pétrochimiques 
de Montréal-Est;

attendu que CO2 Solutions inc. participe au Projet 
Valorisation Carbone Québec, qui consiste à développer 
et à mettre en œuvre des solutions concrètes pour capter 
et valoriser le carbone dans des applications structurantes 
pour l’économique québécoise;

attendu que CO2 Solutions inc. souhaite sous-louer 
une partie du terrain loué par Chimie ParaChem S.E.C. 
de la fiducie pour l’installation d’unités temporaires de 
captage et de valorisation de CO2;

attendu qu’en vertu de l’entente-cadre, le gouverne-
ment doit donner son accord à cette sous-location;

attendu qu’il y a lieu que le gouvernement donne son 
accord à cette sous-location d’une partie du terrain de la 
Fiducie des installations pétrochimiques de Montréal-Est 
pour l’installation d’unités temporaires de captage et de 
valorisation de CO2, selon des modalités substantiellement 
conformes à celles de la convention de sous-bail jointe 
en annexe à la recommandation ministérielle du présent 
décret; 

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que soit donné l’accord du gouvernement à la sous-
location par Chimie ParaChem S.E.C. d’une partie du 
terrain de la Fiducie des installations pétrochimiques 
de Montréal-Est à CO2 Solutions inc. pour l’installation 
d’unités temporaires de captage et de valorisation de CO2, 
dont les modalités sont substantiellement conformes à 
celles de la convention de sous-bail jointe en annexe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

que la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à signer, au nom du gouver-
nement, tout document nécessaire à la mise en œuvre du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Décret 1105-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la nomination de cinq membres du 
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux 
études

attendu qu’en vertu de l’article 79 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1), le 
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études 
est composé de seize membres, dont un président, nommés 
par le gouvernement après consultation de groupes 
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